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	Demande d’annulation des frais d’inscription tardive

	

	Nom de l’étudiant ou de l’étudiante :
	

	Code permanent :
	

	Programme :
	

	Module :
	

	Trimestre :
	

	

	Motif(s) de la demande :

	


	
	
	

	Signature 

Étudiant ou étudiante
	
	Signature

Directeur ou directrice de module ou 

Responsable de programme

	
	
	

	Date
	
	Date


	Réservé au Bureau du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche

	□
Acceptée
	□
Refusée

	
	Commentaires :
	

	
	
	

	
	
	
	

	
	Vice-recteur à l’enseignement et à la recherche
	
	

	
	
	
	

	
	Date
	


	RAPPEL : La résolution 284-CA-4138 stipule que la dérogation à l’application de cette mesure est exceptionnelle et  devrait normalement s’appliquer à des groupes entiers d’étudiants. 


Bureau du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche

2007-10-05
